
Extrait du Registre des Délibérations
du Conseil de la Communauté d’Agglomération

BAR-LE-DUC SUD MEUSE

S é a n c e  d u  7  j u i l l e t  2 0 1 6

Date de transmission en Préfecture : ……………...

Date de la convocation : 30 juin 2016

Nombre de Conseillers en exercice : 62

Sont présents :
M.  PANCHER, Président ; Mme HIBOUR, Vice-Présidente ; Mme TANI,  Conseillère Déléguée ; Mme 
DILLMANN,  Conseillère  Déléguée  ;  M.  FRANZ,  Conseiller  Délégué  ;  Mme  JOLY,  Conseillère 
Communautaire  ;  Mme  CHAMPION,  Conseillère  Communautaire  ;  Mme  EL HAOUTI,  Conseillère 
Communautaire  ;  M.  GONZATO,  Conseiller  Communautaire  ;  Mme  BOIDIN,  Conseillère 
Communautaire ; M. CORRIER, Conseiller Communautaire ; M. AYNES, Conseiller Communautaire ; 
M.  SINGLER,  Conseiller  Communautaire  ;  M.  LEAL,  Conseiller  Communautaire  Suppléant  ;  M. 
BOUCHON,  Conseiller  Communautaire  ;  M.  HACQUIN,  Vice-Président  ;  M.  JOURON,  Conseiller 
Communautaire  ;  M.  ABBAS,  Vice-Président  ;  M.  VIARD,  Conseiller  Délégué  ;  M.  BERNARD, 
Conseiller  Communautaire  ;  M.  RYLKO,  Vice-Président  ;  M.  GUYOT,  Conseiller  Délégué  ;  Mme 
DUWOYE,  Conseillère  Communautaire  ;  Mme  GUERQUIN,  Conseillère  Communautaire  ;  Mme 
SIMON,  Conseillère  Communautaire  ;  M.  ENCHERIN,  Conseiller  Communautaire  ;  M.  YUNG, 
Conseiller Communautaire Suppléant ; M. GILLET, Conseiller Délégué ; M. DEPREZ, Vice-Président ; 
M.  VUILLAUME,  Conseiller  Communautaire  ;  M.  AUBRY,  Conseiller  Communautaire  ;  M.  ROTH, 
Conseiller  Communautaire ;  M.  MICHEL,  Conseiller  Communautaire ;  M.  RIEBEL,  Vice-Président  ; 
Mme BERTRAND, Conseillère Communautaire ; M. GOBERT, Conseiller Communautaire ; M. PAUL, 
Vice-Président ; Mme  VELASQUEZ-MENDEZ,  Conseillère Communautaire ; M.  PIERRE,  Conseiller 
Communautaire  Suppléant  ;  M.  OBARA,  Conseiller  Communautaire  ;  M.  MIDON,  Conseiller 
Communautaire

Sont excusés avec pouvoir de vote :
M. COLLIN par pouvoir à Mme BOIDIN, M. DELVERT par pouvoir à M. GONZATO, M. DUFFOURC par 
pouvoir à Mme  DILLMANN, M.  HAUET par pouvoir à M.  PANCHER, M.  COLLIGNON par pouvoir à 
Mme JOLY, M. LATOUR par pouvoir à M. ENCHERIN, M. ENCHERY par pouvoir à M. GILLET, Mme 
VIARD par pouvoir à M. RYLKO, Mme BOUVIER par pouvoir à M. RIEBEL, Mme NAVELOT-GAUDNIK 
par pouvoir à M. BOUCHON, M. FLEURANT par pouvoir à M. GOBERT, M. LEGEAY par pouvoir à M. 
AUBRY

Sont absents :
M. LEMOINE, Mme BOUCHOT, Mme JAQUET, Mme TSAGOURIS, Mme GEURING, Mme GOSSET-
PFISTER, M. KNAVIE, M. SCHORDING, M. GERARD

Secrétaire de Séance :
David ENCHERIN

PRÉSENTATION DU PROGRAMME D'ACTION 2017-2027 SUR L'ORNAIN ET SES AFFLUENTS AU SEIN DU   
TERRITOIRE DE L'AGGLOMÉRATION BAR-LE-DUC SUD MEUSE, PRÉALABLEMENT À LA DEMANDE DE   
DÉCLARATION D'INTÉRÊT GÉNÉRALE  
 2016_07_07_1
Rédacteur

La collectivité a lancé début 2015 une étude diagnostic de cours d’eau et schéma directeur de l’Ornain  
et ses affluents. 

Le linéaire concerné représente un total de 137,7 km de cours d’eau (48,5 km pour l’Ornain et bras 
annexes et 89,2 km pour les affluents). 
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Carte de localisation générale des cours d'eau du secteur d'étude du territoire de la Communauté  
d'Agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse

 Les volontés de l’Agglomération Meuse Grand Sud sur l’Ornain et ses affluents étaient les suivantes :

 amélioration de la connaissance des cours d’eau ; 
 définition des orientations de gestion écologique ; 
 établissement d’un diagnostic des traversées de villes et villages et d’un diagnostic du risque 

d’inondation ; 
 établissement d’un programme chiffré de restauration écologique et d’entretien du cours d’eau 

et de ses affluents ; 
 établissement des dossiers et assistance à la Communauté d’Agglomération pour l’obtention 

d’une D.I.G. (Déclaration d’Intérêt Général) ; 
 sensibilisation de  la  population et  développement  des  actions  de  communication  envers  le 

grand public ; 
 diagnostic des zones humides alluviales ;

Cette  étude  a  abouti  à  l’établissement  d’un  plan  de  gestion  et  de  restauration  sous  forme  d’un 
programme pluriannuel sur 10 ans, s’étalant de 2017 à 2027. 

Le bureau d’étude a ainsi fourni à la collectivité l’ensemble des propositions d’actions permettant le 
respect  de  la  réglementation,  l’atteinte  du  bon  état  écologique  des  masses  d’eau  et  le  bon 
fonctionnement hydraulique et écologique global pour l’Ornain et ses affluents.  

Afin  de  pouvoir  mettre  en  place  ces  actions  de  restauration  sur  le  territoire,  et  permettre  à 
l’Agglomération Bar-le-Duc - Sud Meuse de se substituer aux propriétaires riverains, le bureau d’étude 
accompagne la collectivité pour la constitution du dossier de Déclaration d’Intérêt Général. 

Les actions jointes en annexes et qui seront intégrées à la DIG sur l’Ornain et ses affluents pour une 
durée de 10 ans ont été sélectionné en fonction des critères suivants :  

 Les actions à minima pour le respect de la réglementation, l’atteinte du bon état écologique des 
masses d’eau (objectifs SDAGE 2016-2021).

 Les actions répondant aux enjeux affectant les biens et les personnes, notamment en traitant  
les problématiques d’inondations (ex. traversée de Fains-Veel) et d’érosions (consolidation du 
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mur de contrefort du pont de la RD994 sur l’Ornain, progression d’encoche d’érosion à l’aval du  
bâtiment des pompiers à Fains-Veel, suppression d’ouvrage et reprise de tête de pont de la 
ferme Hoilde…).

 Les actions répondant aux exigences réglementaires d’aménagement d’ouvrages (Ornain liste 
1&2) et d’atteinte du bon état (2015 pour la majorité des masses d’eau).

 Les actions au rapport coût/bénéfices court terme excellent (ex. de quelques zones de frayères 
très colmatées par le piétinement bovin qu’il conviendrait de simplement clôturer)

 Certaines actions sur lesquelles une réelle opportunité existe (nécessité de restaurer l’ouvrage 
de Saint-Amand-sur-Ornain,  opportunité  foncière  sur  l’ouvrage de Naives-devant-Bar,  projet 
d’aménagement à Guerpont, volontés locales…)

 Les actions d’entretien et de plantation sur les berges de l’Ornain et de ses affluents
 Les études complémentaires nécessaires au calage de certains projets

Les différentes actions du programme établi  sur  10 ans et  dont  le  montant  total  s’élève à  
3  197  260  €  pourraient  être  financées  jusqu’à  80% par  les  partenaires  financiers,  l’Entente 
Marne, l’Agence de l’Eau Seine Normandie et le Département de la Meuse.

Le document joint en annexe présente la liste des travaux envisagés, leur localisation et leur impact 
étant précisé que la programmation est présentée en 2 phases :
- les travaux dits « prioritaires », à hauteur de 1 687 835 € HT et qui seraient réalisés entre 2017 et 
2027
- les travaux dits « conditionnels », à hauteur de  1  509 425 €HT qui pourront être réalisés en fonction  
des opportunités et des financements acquis.

En conséquence, le Conseil Communautaire, sur avis conforme du Conseil réuni en séance privée,  
toutes commissions confondues, à l'unanimité, décide de :
Par 53 voix pour

 Valider le programme de travaux joint en annexe et à réaliser sur une durée de 10 ans étant 
précisé que ce dernier est décomposé en 2 phases :
- les travaux dits « prioritaires »  qui seraient impérativement réalisés lors de cette période
- les travaux dits « conditionnels » qui seraient réalisés en fonction des opportunités et conditions de 
financement 
 confirmer l’engagement de la procédure de DIG sur le périmètre du programme de travaux ci  
dessus,

 donner tout pouvoir au Président ou à l’un de ses Vice-Présidents ou Conseillers Délégués 
pour signer tout document à intervenir et mener à bien cette affaire.

POUR EXTRAIT CONFORME

POUR LE PRESIDENT, 
Le Directeur Général des Services,

Bertrand ACHARD
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